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4. Si ma délégation, comme de nombreuses autres, a été
profondément déçue par ce qui a empêché le Comité, en
tant d'occasions t de poursuivre ses travatïX,je dois èlire que
nous n'en avons pas été totalement surpris. Nous recon
naissons que de réelles divergences de vues se sont mani
festées sur certains aspects du rôle du Comité et que des
éclaircissements auraient été nécessaires au fur et à mesure
de nos travaux. Mais il est tout à fait évident que la racine
même des difficultés était l'absence de volonté, de la part
d'un certain nombre de pays, de s'engager Qans des
négociations concrètes sur les questions et les propositions,
dont la communauté internationale a déjà à connaître
depuis un bon nombre d'années.

5. Le représentant de la Guyane, dans sa déclaration [35e
séance], a demandé instamment que, compte tenu du f?Jt
que le dialogue en cours n'a toujours pas permis d'aboutir à
des résultats concrets, nous examinions la validité de'
l'hypothèse contenue.,. implicitement, dans les décisions
prises par l'Assemblée générale, à sa sixième session
extraordinaire, à savoir que la communauté internationale,
par le h'Uchement du sy~tème des Nations Unies, puisse de
manière rationnelle négocier lin changement de structure
fondamental du système économique international. J'ai
toujours été d'avis - et je l'ai dit - que, aussi longtemps
que des payg industria1isés s'oppose~aiènt à la proposition
concemantla nécessité d'un tel changèment de structure
dans le système éoonomîque intèrnational~ il était plus que
probable que nous n'aboutissions qu'à urt échec à la table
de négociations, au sujet de n'importe laquelle de .r..ès
propositions. En outre, j'ài toujours été œnvainéù que
notre déceptron et notrèdésenchâtltement !~raîentplus
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en sera ainsi. C'est pourquoi il est de la plus grande
importance que PAssemblée générale examine l'état des
discussions et des négociations sur le problème du nouvel
ordre économique international et cherche à assurer que ce
consensus sur les fonctions et la procédure prenne une
signification réelle et pratique; car nous n'aurions vraîment
pas lieu de nous féliciter s'il s'agissait simplement d'un
accord de forme, qui ne manquerait pas le début d'une
phase nouvelle des négociations et des discussions, repré
sentant vraiment, pour la pr~mière fois, un accord de toutes
les parties intéressées pour faire face, de manière radicale,
aux problèmes de fond, pour discuter et pour négocier dans
un esprit cons~!uctif et pour aboutir à des conclusions
d'ordre pratique orientées vers l'action. Cet accord doit
également mettre le Comité. en mesure d'l3xercer une
influence réelle sur les travaux des divers organismes du
système international qui s'occupent des questions spéci
fiques et de donner à ces travaux un élanvéritable.

3. Je tiens, à ce propos, à rendre hommage au Secrétaire
général et aux fonctionnaires du Secrétariat qui ont tant
fait pour tenter de nous aider à aboutir à un accord.
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1. M. MILLS (Jamaïque) [interprétation de l'anglais] : De
l'aVis de la délégationjamaïcairte, il est tout à fait approprié
que l'objet des travaux du Comité créé en application d'une
décision de l'Assemblée générale, en vue de traiter de
manière complète de tous les aspects de l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, soit discuté en
séance plénière de l'Assemblée générale, car il est certain
que nous sommes parvenus dans ce domaine à un moment
critique et que nous devons nous tourner vers l'Assemblée,
afm d'assurer une réaffmnation des décisions qui ont été
prises il y a près d'tlJl an et pour trouver l'élan politique,
dont nous avons tant besoin dans les discussions et
négociations sur le problème d'un changement structurel
mondial.

2. Au début de cette discussion, nous avons entendu la
déclaration complète faite par le Président du Comité créé
en application de la résolution 32/174 de l'Assemblée
générale [35e séance, par. 2 à 40], ou Comité plénier, et ma
délégation voudrait, une fois de plus, lui rendre un très
sincère hommage pour le travaü qu'il a accompli au nom de
la communauté internationale tout entière. Le Président du
Groupe des Soixante-Dix.-8ept, le représentant .de la
funisie, a défmi la position de ce groupe dans les teones les
plus clairs et ma délégation souscrit entièrement à sa
déclaration [ibid.. par. 42 à 69]. Ma délégation a eu
l'occasion, en un certainnombre de circonstances, de parler
de la nature et des travaux du Comité plénier et d'exprimer
notre profond désenchantement et notre déception devant
le manque de progrès. Avec de nombreuses autres déléga
tions, nous avons participé aUX efforts visant à régler les
divergences qui se sont élevées dans les travaux de cet
organisme. Nous croyons savoir qu'il y a toute probabilité
que l'accord, combien désiré, sur les fonètions du Comité
soit prochainement réalisé. Nous espérons sincèrement,qu'il
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14. M. NAIK (Pakistan) [interprétation de l'anglais]:
Monsieur le Président, c'est un privilège pour moi que de
faire ma première déclaration en ma qualité de représentant
permanent du Pakistan, sous votre présidence et sur la
question de la coopération pour le développement.

15. La délégation pakistanaise s'est fermement engagée à
promouvoir l'instauration du nouvel ordre économique
international grâce au dialogue 'et à la coopération. C'est
pourquoi nous reprenons entièrement à notre compte la
déclaration faite par le représentant de la Tunisie, président
du Groupe des Soixante-Dix-Sept, faisant état de la volonté
des pays en développement de faire avancer leurs objectifs
IégititnèS, patiemment et grâce à la persuasion. Ùl délé
gation pakistanaise tient égàlement à remercier M. Jazaïry,
président du Comité plénier et représentant de l'Algérie,
pour le compte tendu qu'il nous a donné sur les travaux du
Comité.

16. Nul ne songerait à nier que la, coopération écono
mique internationale est aujourd'hui en veilleuse. Les
nations les plus prospères sont préoccupées par le déclin
de la croissance économique, par l'accroissement de l'infla-

Il. Nous avons pu constater que le Comité doit tirer
pleinement parti des ressources de tous les éléments du
système des Nations Unies et qu'il doit inspirer le respect à
ceux qui travaillent dans ce système, tant comme fonc
tionnaires que comme représentants de leur pays.

12. Mais, par·dessus tout, ma délégation estime que nous
avons vu la nécessité de rendre l'opinion publique plus
consciente des questions dont nous nous occupons. Cela
conférerait une responsabilité particulière aux gouver
nements qui devront de moins en moins prétendre, en guise
d'excuses, que leurs électeurs ou leurs législateurs n'accep
tent pas d'agir; ils devront chercher de plus en plus à
éclaircir et à influencer les peuples afm que ceux-ci
prennent mieux conscience des réalités de la coopération
économique mondiale.

13. Enfin, si cette discussion se conclut par un accord
total sur les fonctions du Comité plénier, nous devrons tous
nous efforcer d'utiliser ce dernier judicieusement, en
mettant à profit l'expérience que Il'''US aurons acquise au
cours des réunions que nous avons eues jusqu'à présent.
Nous pourrons, sur la base des réunions futures de ce
comité, déterminer si, en fait, tous les pays, en particulier
les pays industrialisés, sont maintenant prêts à se joindre
aux efforts en vue d'instaurer un nouvel ordre économique
international.

10~ Bien que le Comité se soit trouvé dans l'impossibilité
de poursuivre ses travaux, ma délégation est d'avis que nous
avons tous beaucoup appris. Le Comité représente un pas
en avant essentiel dans la structure institutionnelle du
système des Nations Unies, en même temps qu'un moyen
de permettre à CG système d'apporter une contribution plus
efficace à la coopération économique internationale. Nous
l'avons vu, le rôle du Comité demande que nos gouverne
ments portent une attention 10ute spéciale à ses travaux et
qu'ils organisent le cours de leurs propres travaux et leurs
discussions internes, de façon à faciliter la tâche du Comité
et des autres organes du système des Nations Unies qui
s'intéressent à la question du nouvel ordre économique
international.

grands encorc iil y avait, sur le plan de la rhétoriquc, une
c;onvC'Jrgcncc qui donnerait l'impression d'un progrès vérl;"
table vërs l'acceptation de la proposition fondamentale. En
fait, IWUS avons pu constater que, sur le plan de. la
rhétorique, il y avait une telle convergence, notamment l'an
dernier. En l'absonce de résultats concrets, une déception
inévitable a suivi.

6. C'est à la lumière de ces considérations que ma
délégation a fait fcmarquer"il y a un an déjà,. que l'échec de
la Conférence sur la coopération économique interna
tionale l avait été inévitable, étant donné que cette confé
tence, quel qu'ait été Ion intérêt, avait représenté le passage
d'une hypothèse non justifiée à une conclusion arrêtée à
l'avance.

7. Si nous vouIons passer à une phase nouvelle de
discussions et de négociations constructives, nous devons le
faire à partir d'une compréhension réelle des événements de
ces quatre derni!res années. D'autres orateurs qui ont pris la
parole avant moi, au cours de ces débats, ont essayé
d'éclaircir ce point. Ce qui est évident, c'est qu'il y avait
ceux qui ont 6té irrités par les propositioris avancées par les
pays en développement à la sixième session extraordinaire
de IfAssemblée générale, ou qui les considéraient comme
dépourvues de signification ou ne pouvant être mises en
pratique. De toute évidence. on n'a pas reconnu l'im
portante na\.•.::ie politique de la revendication d'un grand
nombre de pays, dont la plupart avaient été soumis aU
système du colonialisme, pour l'instauration d'un nouveau
syst~me de relations économiques internationales, suscep
tibles d'assurer à ces pays la possibilité de participer aux
di~ussions sur une base d'égalité. Cette revendication était
une conséquence logique et inévitable du processus de
décolonisation et de raccession à l'indépendance politique
des pays con ernés.

8. Toutefois, pour autant que l'on puisse contester la
fotme particulière des propositions qui ont été adoptées par
la sixième session extraordinaire, la validité de la décla
ration politique de base est indéniable et la réalisation de
ses ob~ctifs est inévitable. Ce problème ne va pas dispa
raUré'. Quelles que soient les déceptions qui nous attendent,
maintenant ou dans l'avenir, queUe que soit la résistance
que nous puissions rencontrer, ma délégation est fermement
convaincue que la r.evendication d'un tel changement ira
croissant, de mê'me que sa jUstification, dans l'intérêt non
seulement des pays en développement, mais de la commu
nauté mondiale tout entière.

9. ùt seule signification acceptable de l'expérience que
nous avons acquise l'an dernier, notamment en ce qui
concerne le Comité plénier et l'accord qui, nous l'espérons,
a 6t6 atteint en ce qui concerne les. fonctions de ce comité,
est que nous abotdol1$ tous, maintenant, avec une volonté
cOIIUnunc renouvelée.. les discussions et négociations rela
tives au nouvel ordre économique international, afm
d'assurer que de6 accord& puissent être. conclus et des
mesures prises en vue de leur application. Nous ren
contreronl bio:n des diffICultés dans ce processus, mais si ces
difficulté!- repollént sur les ré8ÛtiJs, de négociations cons
tructivos, POUS pou\lons noU$ attendre que de réels progrès
tQicnt àCcompHs~ Cot. mettrait rm ,1 la danse rituelle au
l'lIenti quo~0U$ conna.iSsq[l$ depuisquatre ans.

1 'Drit,l' à Paris du 30 tnai au 2 juin 1977.
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tion et du chômage. Les perspectives pour les pays les plus
pauvres sont bien navrantes, ce qui est dû, en partie, aux
politiques économiques restrictives appliquées par les pays
développés. Les espoirs et les aspirations suscités par l'appel
lancé, lors de la sixième session extraordinaire, en vue de
l'instauration du nouvel ordre économique international,
sont bien loin d'être devenus une réalité. Les décisions et les
recommandations adoptées, par consensus, lors de cette
session et lors de la septième session extraordinaire, n'ont
pas été traduites, par les pays les plus avancés, dans des
mesures de politique. Bien au contraire, la politique de ces
pays revêt de plus en plus un. caractère négatif.

,-:'. Le dialogue Nord-Sud se trouve maintenant dans une
impasse. L'année dernière, nous avons assisté à l'échec de la
Conférence de Paris, au manque d'accords à la reprise de la
trente et unième session de l'Assemblée générale2 , à la
suspension des négociations sur le fonds commun, à un
dé'clin en termes réels du transfert des ressources aux pays
en développement, à l'exclusion en pratique de ces derniers
des négociations commerciales véritables qui ont eu lieu au
moment des négocia~ions commerciales multilatérales dans
le cadre du GATT, à l'adoption de politiques commerciales
de plus en plus protectionnistes de la part des pays
développés, visant particulièrement les exportations des
pays en développement, et au manque de progrès sur la
réforme monétaire internationale, sur le redéploiement de
la capacité industrielle mondiale et sur le transfert des
techniques.

18. Malgré cette expérience décourageante, les pays en
développement ont tenté de poursuivre le dialogue avec les
nations industrialisées par l'intermédiaire du .Comit6
plénier. Malheureusement, pour des raisons bien connues de
tous" le Comité n'a pu s'acquitter d'aucune des respon
sabilités qui lui étaient!lonfiées, e~ _~e,rtu de la résolution
32/174 de l'Assemblée générale. Alors que le Comité
cherchait à réaliser un accord sur son mandat, les travaux de
fond n'ont pu avancer.

19. Ce n'est pas le moment ni le lieu de se livr~,~: i< des
polémiques; mais, il faut bien reconnaître' que le J,nn.;;,que de
résultats au sein du Comité était dû à l'absence de la
volonté politique nécessaire de la part des pays développés
d'entamer des négociations concrètes et sériel,lSes sur les
questions fondamentales des relations entre pays déve
loppés et pays en développement.

20. fi vaut mieux à présent se tourner vers l'avenir que
vers le passé; il est préférable de considérer les négociations
Nord·Sud, non comme une épreuve de force, mais comme
une manifestation de solidarité. Ma délégation rejette,
quant à elle, les arguments avancés par ceux qui pensent
que les pays développés ne se sentent plus contraints de
négocîer un nouvel ordre économique avec les pays en
développement.

21. Cette impasse qui subsiste n'est dans l'intérêt ni des
pays développés ni des pays en développement. Si la
tendance actuene se maintient, on peut craindre que
l'économie mondiale passe de sa situation actuelle de
récession à celle tant redoutée de la dépressiçm. Les
conséquences en seraient plus graves pour les pays. déve·

2 Voir Document' offICiels de l'Auemblée générale, trente et
unièmesemon, Sétihèes plénièt'et, 10Se ét 10ge sélftces.
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loppés que pour les pays en développement. La coopération
économique internationale, et plus précisément l'augmen·
tation de la demande économique ,et -de la ~onsommation

des pays en développement, est une condition préalable
indispensable pour la reprise de l'économie mondiale à
court terme et pour sa stabilité et sa croissance soutenue à
plus long terme. Les pays les plus avancés compl'ennent de
mieux en mieux que c'est là le seul moyen de sortir du
malaise économique actuel.

22. Le manque de progrès réalisés à propos du mandat du
Comité plénier illustre bien l'impasse des relations Nord
Sud. C'est pourqof1i le chef de la délégation pakistanaise,
lorsqu'il a pris la parole devant l'Assemblée, le 4 octobre
[2le séance], a déclaré que nous étions prêts à rechercher
un compromis raisonnable sur la question. En conséquence,
nous sommes heureux de constater que les divergences
existant, sur ce point, entre les deux parties ont été résolues
et que l'on peut maintenant orienter le dialogue sur des
questions de fond.

23. Nous savons tous de quelles questions il s'agit. A
court terme, il faut déployer des efforts en vue de mettre en
œuvre l'accord conclu récemment, dans le cadre du Conseil
du commerce et du développement sur l'ajustement de la
dette rétroactive des pays les plus pauvres [voir A/33/15,
deuxième partie, annexe 1], afm de doubler l'assistance
officielle au développement au cours des deux prochaines
années, d'assurer un transfert massif de ressources vers les
pays en développement, de renverser les mesures protec
tionnistes imposées par les pays avancés, de mettre au point
im système de compensation commerciale mondiale et de
sJengager dans une nouvelle série de négociations commer
ciales, au sujet tout particulièrement des problèmes despays
en développement. A moyen terme" les changements de
structure requis dans le système monétaire mondial et dans
le mode de production industrielle mondiale doiv~,nt être
réalisés consciencieusement, A plus long terme, la coopéra
tion peYil' le devl~loppem~nt doit mener à un nouveau
concept. oc cro~~sance et de développement économiques
mondiaux pjanifiés et équÎtûbles.

24. Nous pensons que ces questions feront l'objet de
discussions intlJ,rlsives au cours des dix-huit mois à venir. La
Conférence de négociation sur le fonds commun3 repren
dra, nous l'espéron~'J au plus tôt. La cinqùième session de la
CNUCED se tiendra l'ann~e prochaine. Les préparatifs de la
nouvelle stratégie internationale pour le développement
commenceront en 1979. La Conférence des Nations Unies
sur la science et la technique au service du développement
se tîemfra également pendant cette même période. Toutes
ces délibérations aboutiront à 1a session extraordinaire de
l'Assemblée générale sur la coopération économique, qui
doit se tenir en 1980.

25. Je pense que nous devrions tous décider de participer
activement à ces négociations, dans un esprit positif. n est
nécessaire de réaffrrmer que la communauté internationale
ne pourra survivre que grâce à une coopératîon fondée sur
l'équité. Les intérêts fondamentaux des pays dé~' loppés et
des pays en développement sont coinpatibies et coïncident.
Ces intérêts communs devraient être traduits dans des

3 Conférence de négociàtion des Nations Unies sur un fonds
commun dans le cadre du Programme intégré pour le!> produittl de
œ.e.
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programmes et des mesures pratiques 4e coopération, pour
instaurer un aystême économique équitable, dans l'intérêt
de la prospérité de tous les peuples. Espérons que ce désir
renouvelé d'entamer un dialogue, manifesté ici ,aujourd'hui,
représente un point de départ sur une voie nouvelle, vers
une 'Véritable coopération économique mondiale pour le
développement.

26. M. KOMATINA (Yougoslavie) [interprétation de
l'anglais]: Monsieur le Président, le Secrétaire fédéral
yougoslave aux affaires étrangères vous a déjà félicité, dans
sa déclaration au cours du débat général [7e séance], à
l'occasion de votre élection à ]a présidence de rAssemblée
générale. Puis-je ajouter mes félicitations personnelles et
vous donner l'assurance de rentière coopération de la
délégation yougoslave dans l'accomplissement de vos fonc
tions lourdes d'" responsabilités?

27. Je n'ai pas l'intention de traiter des raisons pour
lesquelles le Comité chargé de l'instauration d'un nouvel
ordre économique international n'a pu commencer norma
lement ses travaux, ni de l'état actuel des négociations entre
pays développé5 et pays en développement; ces raisons sont
suffisamment connues rle tous. Ma délégation a eu l'occa·
sion d'en parler, ainsi que de ceux qui sont responsables de
cet état de choses, au cours de la discussion en Deuxième
Commission. Toutefois, je voudrais souligner, une fois de
plus, que ce ne sont pas des interprétations divergentes du
mandat et des méthodes de travail du Comit~., i1i une
prétendue incapacité de l'Organisation des Nations Urnes ou
de la communauté internationale en génêral qui sont à la
racine des difficultés. Cette situation cache, en fait, un
manque de volonté d'effectuer des chang~ments~ns les
relations économiques internationales existante~, seule voie
possible à la solution de la crise de l'économie mondiale. A
la racine de ces difficultés, nous trouvons également un
manque de conÏtaIlcè dans le rôle central de l'Assemblée
générale, au sujet de l'identification complexe et de la
solution Jes problèmes accumufés. En dernière analyse, on
refuse d'accepter révolution du monde, qui exige une
démocratisation approfondie des relations intèrnationales et
rend impérative l'instauration d'un nouveaU système de
relations politiques et économiques intemationales.

28. La majorité des délégations qui ont -partièipé au
débat général ont exprimé leur désir et leur volonté de voir
ces difficultés surmontées. Le Secrétaire fédéral yougoslave
aUX affaires étrangères a so~gné également, à ce propos,
qu'il était nécessaire de créer, déjà â la prp.sente session, les
conditions nécessaires au fonctionnement norm4l1 du
Comité, dans le cadre de son mandat.

29. Ce vœu a été également confl1111é au cours de
contacts et de consultations officif'\ux. Nous avons l'impres.
sion que les questions controversées concernant l'jnterpré
tation du mandat du Comité seront résolues de-m:mière
satisfaisante_ Nous"Iûuions cIoire qu'il existe un désir réel de
surmonter les difficultés actuelles. Toutefois, les diver
gences que nous allons ainsi éliminer n'auront qu'une
importance relative, si le Comité n'e~t pas el1: mesure de
poursuivre ses travaux, l'lUlÎlée prochtiQ.e, et d~apporterune
contribution concrète aux négociations sur les questions les
plus impoïlantes. Nous -'-; Jons en~Qre le_temp~ de prendre
des décisions d'urgence et d'adopiër des m.esures résolues,
afm qli'll soit possible de soumettre à la session extreordi·

naire de 1980 un bilan poS'aif, quirâtablira la conf18nce
dans les négociations et permettra à cette session d'apporter
unb contribution véritable à l'instauration du nouvel ordre
économique international.

30. n ne fait aucun doute qu'une année a été perdue en
négociations entre les pays développés et ies pays efi
développement. Par conséquent, nous devons prendre nos
responsabilités et avons le devoir d'agir pour sortir de cette
situàtion et d'empêcher qu'elle ne se répète l'tlIlllée pro·
chaine.

31. les divergences et malentendus qui se sont produits,
au sujet du rôle et du mandat du Comité, ne devraient pas
détourner notre attention des problèmes véritables d~~

rdations économiques internatiomlles. La nature et les
dimensions de ces questions, ainsi que les conséquences que
pourrait avoir une non-solution de ce$ problèmes font qu'il
est impératif, aujourd'hui, de trouver de nouvelles mé
thodes, d'arriver à une structure différente et de trouver les
cadres appropriés, dans lesquels ces problèmes pourraient
être résolus.

32. n ne fait aucun doute que ces problèmes ne peuvent
être yésolus que grâce à l'instauration du nouvel ordre
économique international, qui est le seul moyen d'assurer
les conditions appropriées du développement plus rapide
des pays en développement et d'une coopération écono
mique internationale basée sur l'égalité.

33. Nous ne devons pas nous bercer d'illusions et penser
que des questions aussi importantes que le développement
et la coopération économique internationale peuvent être
résolues uniquement grâce à des mesures temporaires,
partielles et momentanées. fi devrait être clair, pour tous les
pays qui préconisent cette orientation, que, loin de ré·
soudre les problèmes, on ne ferait que les retarder, les
multiplier et lés aggraver.

34. A ce propos, je voudrais attirer votre .att~ntion sur
une terldance croissante à faire traîner en longueur, sans
aucune justification, la solution de plusieurs problèmes,
sous les prétextes les plus variés. Dans un cas, nous, liornrnes
'témoins d'une tendance consistant à réduire les négo
ciations à unSÜl1ple échange général de vues~ sans engage-
mel~t ni perspectives, comme· si nous abordions ces pro
blèmes pour la première fois; dans un autre cas, on attire
l'attention sur la nécf'ssité de mieux identifier les pro
blèmes, comme s'ils n'avaient pas été suffisamment
examinés de plusieurs points de vue et comme s'ils ne
figuraient pas à l'ordre du jour depuis plusieurs décennies;
dans un troisième cas,-la discussion est orientée sur le mode
de prise de décisions, tout en rejetant un jeur ce qui a été
accepté la veille-, en mélangeant la méthode d'hannonisation
des vues avec leur mode d'adoption, comme si aucune
pratiqu'a ou règle de procédure n'existaient; dans un
quatrième cas, la nécessité d'éviter la répétition des négo
ciations est utilisée comme prétexte, comme si nous
n'étions pas habitués au rôle de chaque mécanisme. La
conséquence, sinon le but véritable de tout cela, est de vider
le W:ùogue de sa substance réelle et de le transformer en
une fm en soi. En même temps, des décisions sur les
questions de fond, affectallt téconorJÏe mondiale dans son
ensemble, sont prises dans le cadre de réunions privées ou
au sein de cercles étroits des Rays les plus p1Jjssants
économiquclIN)nt. Sans fermer les yeux sU( le éarac.tère
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complexo des problèmes et Sa.r;lS vouloir gêner les comites
intentions politiques de quiconque, nous ne pouvons nous
empêcher de penser qu'une telle pratique a principalement
pour but de cacher Pabsence l'une véritable volonté
politique de transformer les paroles en actes, c"est-â·dire de
prendre des mesures concrètes.

35. Une telle pratique doit être abandonnée. Nous nous
trouvons dans une phase de négociations concrètes et nous
avons besoin de solutions concrètes. Vatermoiement ne
peut aboutir qu'à une détérioration plus grande de la
situation de l'économie mondiale; le processus d'un déve
loppement plus rapide des pays en développement est ainsi
ralenti, alors que nous faisons face au danger toujours
croissant d'une détérioration des relations ainsi qu'au risque
d'affrontements, ce qui ne peut servir les intérêts de
personne.

36. L'un des motifs. qui ont inspiré les pays en dével,op
pement, lorsque a été prise l'initiative çle la èréation du
Comité sur le nouvel ordre économique international, était
d'accélérer le processus d'examen politique, de négociation
et d'adoption de conclusions sur les questions principales
des relations économiques internationales, et ce au niveau
mondial.· C'est la raison pour laquelle l'accent est mis, dans
le mandat du Comité, sur la nécessité pour celui-ci - grâce à
son autorité en tant que point de cOn\'Jrgence de l'Assem
blée générale - de contribuer ·aux e(forts visant à suononter
les difficultés qui pourraient se présenter dans plusieurs
organes techniques, facilitant et accélérant ainsi le processus
de négociations, pour permettre d'arriver à une compré
hension mutuelle.

37. A plusieurs égards, nous nous trouverons l'an pro
chain devant des défis véritables et divers. Nous aurons un
certain nombre de réunions internationales importantes,
telles que la cinquième session de la CNUCED et la
Conférence sur la science et la technique au service du
développement. Un travail sérieux nous attend également,
en ce qui .concerne l'élaboration d'une nouvelle stratégie
internationale 'pour le développement, pour la prochaine
décennie, et sur les préparatifs de la conférenée sur les
sources d'énergi~ nouvelles et renouvelables.

38.. Toutes cés réunions représentent une continuité dans
les efforts soutenus déployés poùr résoudre les .problèmes
de l'éconolnie mondiale et des relations économiques
internationales. La conviction que toutes les questions
peuvent être résolues par la nég<,ciation peut ~t~è renforcée
uniquement à partir des résultats positifs de ces négo
ciations. Autrement, nous nous trouverons devant de graves
conséquences.

39. Par conséquent, il n'est pas nécessaire qm'; les
priorités dans les travaux du Comité pour l'an prochain
soient identiquès à celles de cette année. En fait, elles
ooront certainement quelque peu différentes. Un ac~ord à
ce sujet devra être réalisé au moment opportun, lorsque le
programme de travail du Comité et le calendrier de ses
réunionu seront àussi établis.

40. Nous espérons que tous les facteurs refléteront une
volonté politique véritable de réSt>udre ces problèmes. Dans
le cas contraire, aucun organe ni aucun mécanisme, quèUes
-que soient sa composition et son orientation - y compris le

Wb
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Comité sur le nouvei Cidre économique intem&.tional-, ne
pourra remplir 'Son rôle ni s'acquitter de sa tâche.

41. L'existence de la volonté politique de troûver des
solutions de fond aux problèmes non résolus a été et est
encore la seule condition d'un progrès vers l'instauration de
nouvelles relations économiques dans le monde. C'est
précisément le but du dialogue, qui doit être la recherche de
solutions dans le contc,xie d'une approche globale et non
pas à partir de mesures partielles ou isolées. Les problèmes
sont à ce point mûrs pour une solution, qu'il n'y a peut·être
aucun autre domaine des relations ;nternational~s .où aieïlt
été créées des conditions plus favorables pour trouver des
solutions tangibles, susceptibles de contribuer -de maIÛère
effective à la coopération internationale fon.dée sur l'égalité,
pour ouvrir de nouvelles p~tSpectives à l'expansjpn de
Péconomie mondiale et, en dernière analyse, ,pour élargir la
base de la détente et développer l'action en wed'éliminer
les points de crise et résoudre les qu-estions interna~ionales

clefs. li faut pour cella plus que ·des .déclarations. Ce ,dont
nous avons besoin, C'f:St de la volonté politique de tOlJS les
pays d'agir, car c'est notre responsabilité commune qui est
engagée. En fait, les problèmes d'une telle envergure ne
peuvent être ,résolus autrement. Et c'est là une condition
préalable indispensable au renforcement de la paix et·de la
sécurité de nous tous. C'est donc la tâche politique
primordiale de la communauté internationale tout entière.

4.7.. M. THIEMELÉ (Côte d'Ivoire) : TI est heureux que
notre assemblée examine encore une fois, en. séance
plénière, le problème du développement et des relations
économiques internationales. Mais comment pouvons-nous
examjner une telle question sans nous poser celle de la
conceptlon profonde qui sous-tend les rapports écono
miques entre les nations du monde actuel ?

43. En effet, si révolution du monde a ét~< jusqu'à la
second.e guerre mondialç, caractérisée par la prédominance
recherchée et assumée de la puissance des Etats SUI toute
autre considération, avec tout son cortège de relations de
domination, d'exploitation, de soumission et. d'a$servisse
ment, les aspirations nées de l'écrasement du régime fasciste
hitlérien, à savoir la xecherche de la liberté, de la "dignité et
de l'autodétermination des' peuples, ne pouvaient qu'en
traîner la remise en cause de l'enseII\hfe des relations
préexistantes, qu'elles soient d'ordre politique on d'ordre
économique. La libération politique des pays sous domi.
nation étrangère entraînera à sa, suite, comme une consé
qv,ence logique, l'affIrmation néce.ssaire de nouvelles per
sonnalités é.conoriliques.

44. L'Organisation des Nations Unies, qui a joué et
continue de jouer un rôle de premier plan dans la quête de
liberté politique, ne pouvait pas ne pas contribuer à cet
effort, qui avait pour objectif le développement écono
mique et sociai des pays ,ayant recouvré leur souveraineté
pleine et entière. Dès les années 6G, au moment où la
plupart de nos Etat~ y accédaient, l'ONU proclamait la
prenuère Stratégie internationale pour le développement
[voir ,résolutions 1710 (XVI) et 1715 (XVI)]. Mais, en fait:
de quoi s'agissait-il? TI s'agissait essentiellement de prévoir
les mesures d'ordre interne et les mesure!; internationales
qui, par leur application, pouvaient amener une croissance
acceptable des pays -dits en développement, afin qu'au
mieux ils maintiennent récart qui les sépare des ,pays les
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55. 'Cor.; mandat n'est·il pas assez .;iair pour éviter toute
d!fficul1té d'in1erpl'étatID71, éviter ~out rl.::que de double
emploi Ol~ de (:hevauci.1cMent? Tout progrès obtenu d~\lllS

un organ~srne quelconque ne peut·il pas être enregistré avec
satisfaction l'ar rAssemblée g,ém;rale1, La CNUCED, le
Cun~ll économiG.i.:~ et social, le Comité plénier, etc.~ ne
peuvent·ils pas se compléterafm que la session extraor
è~lcire è.e l C'·80 fasse la moisson de tous nos ensemence·
m~~~"" plutf ". "d'être transformée en une répétition des
sixième et~· ytie:u10 sessions extraordinaires?

53. Voilà le prohlème qui est le nôtre aujourd'hui. Les
cadres de négociation et de di~icussion existent. Parmi eux,
créé au sein de l'm:gane stlprême t!e notre organisation. il y
a !e Comité plénier - présidé avec dévouernem et tact par
no.tre ft'ère Idriss Ja?:airy, à qui nous voulons rendre un
hommag~ mérité _. ~t oui constit1je le moyen le plus
adéquat dPc donner l?:. r-':';''Pl)ns<~bi1ité priJ:cipale au systèm~

de~ Nati·,)m; Unies dam,; les (t\~gociations ér:onomiques
intematîèl2ales.

SI. On est en droit de se demander, devant tant de
tergiversations, tant de volte.face, s'il y a encore la volonté
politique de mener à bien cette œuvre de restructuraticn.

52. Peut-on longtemps e~~':~17el se contenter de la situation
actuelle, dont le caractè!e explosif n'échappe plus r,
personne? Peut,on impunément, inconsciemment même,
renvoyer l'examen des questions les plu~ essentielles du
nouvel ordre économique d'une réunicm à l'autre, d'une
enceinte à l'autre et surtout d'une a.nnée à l'autle ?

toute quiétude la structure des relations économiques entre
les Etats, telle qu'elle a fonctionné jusqu'~ présent.

56. La délégation ivoirienne, en face de tant d'hésita
tions, voudrait souhaiter que le dialogue Nord·Sud reste un
vrai dialogue, où l'on cherche à se comprendre et par lequel
l'on aboutisse à des solutions mutuellement acceptables.
Nous avons, de façon unanime, rejet~ la confrontatio~ en
1974, pour nous engager dans un dialogue constnlctif,
sincère et d~vant 1\boutiI à l'instauration du nouvel ordre
économique international. De grâce, persistons dans cette
voie qui n'est pRS la plus facile, mais qui peut nous amener à
moindres frais à bon port.

57. La Côte d'Ivoire, qui partage le sort de l'ensemble des
pays memb~s du Groupe des Soixante-Dix.-Sept, dont la
position a été si brillamment exposée ici par î'ambassadet'r
Mestiri, espère vivement que la trente·troisième session de
l'Assemblée générale favorisera la relance du dialogue
Nord-Sud, en 1e débarrassant des artifices de procédure, ,en
précisant le cadre adéquat pour les négociations portant sur
les principaux éléments du nouvel ordre économique
international et surtout en léafflOIlant la volonté politique
un8JÛIle des Membres de notre: organisation - dév~loppés

ou en développement, sans çonsidération de systèmes

54. Surveiller IUt cnIltdHer l'ap?Ïicatio!l d~s dé~isiortS et
accords résult?J.i. ot'~ négociations re.tlltives à l'instaumtion
du nouvel ordre économique international, donner l'impul.
sfCll llécess&.ire pom: résoudre le.o, dLffîcultés de négoci:ition
et encoi!tr1\ger la pourst'ite des tr~~:wlUX, seN!,. de fondn em
vue de fa.ciliter et d'acté~jér\~r le règ~ement des questiohs en
suspefl's, tel est, en substance, le m.md1.t r.onfié à ce co.,mtê
!YàI' la rosolution 30117"~ ùe l'k's~mbîr~génér21e.

plU$ &vancés économiquement. Ainsï, il était envisagé un
taux minimal .~ croissance d,l11 produit national brut de ces
pays, qui devait ~ répercute! sur les différents secteurs de
ltacti:vité économique, une aide fmancière des pays déve
loppés au.~ pays en développement èt diverses m.esures
d'a~compa.gnement tendant à &endre le moins insuppclrtable
possible la cQt)xir'~\'mce entre les deux zones économiques de
notre planète.

45. Malgré ces efforts de l~ communauté internationale,
les grandes tenda.'llces de l'écoll.ornie mondiale contimlaient
à se renforcer et, el1 ramenant le tout à l'essentiel, on peut
dire qUl~. les plus riCb.I's s'enrichissaient iiavantage, al<lfS que
le%j plus F~1uvres végétai.ent péniblemem dans leur misère.
l1Ilumanité jAtl'aissait ct>ndamnée à subir cette fatalité qui
fait que les deux 'Ue" ,ne 00'& :nembtes recevaient moins de
25 p. 100 du produit mondial, alors que le tiers l'~stant

di~posait de 75 p.1oo des biens produits. la demdème
Décennie des Nations Unies pour le développement p~H être
~borieusement lancée, sans qu'il y ent da grands espoirs de
corrib~.'r l'évolution imr,\')gidrée.

46. JI a fallu la ,criso des matières premlère~ des nnm\es
1973 et 1974, qui~ partant du quadruplement du prix du.
pétrole, entr~fua la revalorisation de~ cours de tOl~:; les
plOduits de base, pour que, brutalement, le~ Etats se
rendent compte que, malgré les différenc,es de revenu et de
bien-être, ils étai~~nt tous embarqués sur le même navire e~

que: rien de ce qui concernait les uns r.,ç; pouv~\Ït laisser les
autres indifférel?!s. Ce fut la découverte aff1;)mte, aveu·
glante mSme, -,~, l'interdépvndance. Puisque l'ère !ü;'était
plus à la conqu~te ou à l'usage exclusif de Ja puis,gnel~,

force fut d'accepter le dialogue entre les deux mor~e~i.lX

dissemblables de la planète.

47. La Déclaration et le Progranune d'action adoptés lors
de la sixième session extraordinaire [résolutions 3201
($0 VI) et 3202 (S- VI)] et la résolution adoptée à la septième
session extràordinaire de rAssemblée générale [résolution
3362 ($VI!)], ainsi que la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats [résolution 3281 (XXIX)], adoptée
par l'ONU en 1975, ont posé les principes de la restructu
ration des relations économiques internationales, sur la base
de la justice, de l'équité et du respect bien compris des
intérêts de tous les partenaires.

48. Le nouvel ordre économique international qui en
découlait devrait permettre de répondre aux aspirations les
plus légitintes des peuples, grands ou petits, riches ou
pauvres. Qu'il me soit permis de ne pas revenir sur les
éléments de ce nouvel ordre, qui a été abondamment
analysé ici méme.

49. Malheureusement, l'élan das premières rencontres,
qu'elles sc soient déroulées au sein de notre organisation ou
ailleurs, nta pu enclencher un véritable processus de
restructuration. Des promesses se sont vite évanouies, des
e.'1poirs ont été déçus. Les ~égociations se sont rapidem~nt
enU~es dans des qUèrelles de procédure et dans des
discussions académiques, très éloignées des véritables
ft6occupations de nos peuples.

50. I:impression prévaut que, puisque la bourrasque
déclenchée par la crise est passée, il n'y a plus péril en la
dem~ure et que, tout compte fait, l'on peut maintenir en
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en développement a~ marchés des pays développés,ces
négociations sont utilisées pour légaliser diverses -déroga
tions à desen:lap~ments àIltéri~urs.

64. n y a absence totale de discussions sérieuses, d\lnS
quelque instance que ce soit, sur la façon d'établir, sur une
base constante et sUre, un courant très néce~e de
ressources vers les pays en développement. Les idées
avancées jusqu'à présent cnr ce sujet sont re~tées sar~ suite,
sous le prétexte qu'elles étaient irIéalisab~es. L\.,bjectif
tendant à fournir 0,7 p. 100 duprodu~t national brut tJIl
tant qu'assistance officielle a~ développement, auquel se
sont engagés les pays développés aux termes de la St~tégie

internationale du dévelcpp:ment, est maintenant g~né

ralement oublié. Les principaux pays développés sont même
opposés liU concept mêm(1 de fJXer .des objectifs et de
déter~er une date limite pour leur IllÎ$e en œuvre.

65. J.,eg négociations relatives à presque toutes les princi
pales questions ayant trait à la reMructuratîon du système
écoil9mique international demeurent bl()quées. Les pays
déveloPP(ls n'ont pas donné aux négociatio:.1S l'élan néces
saire P0ll.' les amener à des conclusions heureuses, et notre
temps fi été consacré à des débats futiles de procédure et
dtorganisation.

66. nest dair qu'il y a absence de volonté politique de la
part des p,ays développés de résoudre lC$ problèmes actuel
lement à l\êtudeet d'appliquer les mesures concettées
inscrites dans la Stratégie de la deuxième Décennie des
N~tions Unies pour le développement et.dans.la Déclaration
et le Plan d'action concem~t l'instauration d'un nouy/el
ordre économique international.

67. Dans ces conditions, même si l'on arri",') à 'relancer le
Comité plénier, il reste à savoir dans queUe inesure et de
quelle manière il pourra s'acquitter de la tâche pour laquelle
il a été créé.

68. le Comité a été créé l'année dernière et chacun s'en
était félicité. n devait fonctionner en tant qu'organe de
l'ONU prin(;ipalement chargé de surveiller, de superviser et
de donner un élan aux négociations sur les questions
intemationnles les plus importantes, qui sont discutées dans
tous Ïes org:anismes d~s Nations Unies. fi est fâcheux de voir
que les discussions Si.., sont éta1ées sur un an, sans que le
Comité ait pu démarrer pour autant. Le manque d'accord,
ne serait-ce que sur les procédures de fonctionnement du
Comité, reflète la répugnance déS principaux pays déve
loppés à 'aborder le processus qui confÎsterait à apporter des
changemènts de structure indispensables à l'économie
mondiale et aux relations économiques internationales.

69. Cf'pendant, on peut s'estimer satisfait que, à la suite
des consultations qui ont eu lieu jusqu"à maintenant, le
Comité soit à même de reprendre ses fonctions Sur la base
du consensus réalisé au cours -de la -detnièk. "session, en
septembre dernier. Mâis cela ne réglera que les jC',lOblèmes de
procédure et ne nous permettrànullement de noUs attaquer
aux questions ,essentielles", Au -coUrs du débat traitant de
cette question~ pendant cette assemblée, noUs l'le pouvons
faire inieux que _ded.,tnander à -nos pai1énaireS' des pays
développés d'apporléï:la l'reuve éle léUr. volonté politiqUé
d'arriver à un résultat et de réaliser des progrès' ùnportants~

70. La 'tâche' principale du Comité consiste à 'donner lin
élan" aux négo'ciations qui se déroulent actuellement, datJ.s

ASil 1!

58. Mon pays, qui se consacre tout entier à prOJilOUVOir
des relations pacifiques entre les tiJations, participera avec
dévouemént, quoique avec des moyens biGn limités,.à cette
quête universelle de bonheur et de justice,

61. Let1 p~ys développés à économie de marché n'ont pas
èté capables de trouver des sohitions durables à leutS
propre::: pm\\)lème~ économiques et cela a contribué, sans
aucun doute, â la difficulté de trouver des solutions aux
problèmes plus vastes et plus urgents des pays en dévelop
pement. Leu plus grands sacrifices et le fardeau le plus lourd
reviennent aux pays en développement, lorsqu'il s'agit de
faire les ajustements économiques nécessaires.

62. Dès 1961, les pays développés ont accepté de
s'engager dans le programme d'action du GA'I"r, qui
préconisait de ne pas élever de nouvelles barrières commer
ciales aux importations provenant des pays en développe
ment. Cet engagement a été réitéré un certain nombre de
fois au cours des années suivantes. Malgré cela, depuis
quelques années, les pays développés ont imposé un certain
nombre d'accords bilatéraux restrictifs aux pays en déve
loppement, à propos précisément de ces marchandises pour
lesquelles les pays en développement avaient un avantage
compétitif. Le protectionnisme a' trouvé un appui aCCf'IJ
dans les pays développés et des déclarations ont été
fréquemment faites en sa faveur par différents intérêts.

63. Les pays développés reviennent également sur leurs
engagements, en ce qui concerne le traitement non réci
proque et préférentiel en faveUr des pays en développement
dans les négociation;; commerciales, mscrits à la section 4
du programme dû GATT, dans les différentes décisions de
la CNUCED ef dans la Stratégie internationale du dêvelop
pement pour les années 70 [résolution 2626 (XXV)]. Au
lieu d'utiliser les ,négociations-commerciales multilatérales
du GATT, pour fâciliter l'accès des exportations des pays

socio-économiques - des'eelgager dans la voie des meS'ures
concrètes, seules susceptiblos d'arrêter l'évolution dange
reuse de notre monde rongé par l'inégalité et l'injustice.

59. M. NlZAl\1UDDIN .(Inde) [interprétation de l'an
glais]; Le sujet dont nous discutons actuellement n'a pas
seulement trait à la nécessité de proroger l'existence du
Comîté plénier, que rAssemblée a créé j','an demier; il met
aus,'>i en jeu la volonté politique dti nombreux pays
déve!oppés d'éliminer le~1 ir1ustices de l'a\~tuel système
économique international. U: dilemme que pose l'avenir du
Comité n'est que l\m des symptômes du malaise plus
profond qui fuîlige les relatlons économiques inteI'ru!"
ti011ales.

et.). Les pays développés ont été p,réoccupés par les
mesure~ à court terme leur permettant de faire face à leurs
pl.'Oblèmcs c.onst..nts de stagflation et de chômage. De çe
f:;rit,ih ont ev. tendance à oublier les conséquences> pour les
pays ~m déve!oppement, des mesures qu'ils Olllt prises. TIs
ont éga1e:tr:znt rüontré p~u d'enthousiasme pour applîqller
pleinement le:; enf.!ageme 'lis qu'ils avaient pris vùlolltm
rement (~atl'; ies iffére!':îa o1'~an.;,s de rOND.

4 Programme pour l'expansion du commerce internatio~Ü. Voir
Accord généra1 sur les tarifs :douaniers et te commerèe,1n","ment$
de bue et doeume1Ct$ diver$, Suppléineht No IO(iluméto de ,vente:
GA'lT/1962-1),1l.2()., ~"." .-. _
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"... l'instauration d'un nouvel ordre économique inter
national fondé sur l'équité, l'égalité souveraine, l'inter
dépendance, l'intérêt commun et la coopération entre
tous les Etats, indépendamment de leur système éco
nomique et social, qui corrigera les lnégalités et rectifiera
les injustice actuelles, permettra d'éliminer le fossé
croissant entre les pays développés et les pays en voie de
développement et assurera daris la paix et la justice aux
génèt-ations présentes et futurPis un développ~ment

économique et social qui ira en s~accélêrant ..:Jt
80. Après avoir adopté, au cours de la vingt-neuvième
session, la Charte des drQits et devoirs économiquès des
Etats, visant à créer des conditions favorables pour l'ins
tauration du (' nouvel Q.:dre économique~ l'Assemblée, au
cours de sa septième session extraordinaire, a adopté la

77. A dire vrai, l'élimination des grandes différences qui
séparent nos pays en matière de développement est inéluc
table. Cette assemblée l'a reconnu, lorsqu'en 1961 elle a
proclamé la Décetmie des Nations Unies pour le dévelop
pement [résolution 1710 (XVI)]. Dix années n'ont pas suffi
pour que cet objectif tant souhaité soit atteint et, une fois
de plus, appliquant l'Article 55 de la Charte, les Nations
Unies ont prolongé cette période et proposé les années 70
comme deuxième Décennie pour le développement.

78. Les années écoulées ont démontré qu'il n'était pas
possible de surmonter les différences existant entre pays en
développement et pays développés, sans apporter un chan
gement dans l'ordre économique international. Si le même
système économique qui est actuellement en vigueur au
niveau international se perpétue, les disparitis deviendront
plus profondes et le moment viendra où elles porteront
atteinte à la paix universelle.

79. C'est dans cette optique que la sixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale, qui a ~u lieu en
1974, a adopté une décJaration et un programme d'action
concernant rinstauration du nouvel ordre économique
international. Dans cette déclaration [résolution 3201
(s.VI)], nous nous étions tous engagés à travailler d'urgence
à

75. Le PRÉSIDErIT (interprétation de l'espagnol) : Je
donne maintenant la parole au représentant de la Répu
blique dominicaine qui va parler en tant que président du
groupe des Etats d'Amérique latine.

76. M. ESQUEA GUERRERO (République dominicaine)
[interprétation de l'espagnol]: Notre présence à cette
tribune répond à un double sentiment: un sentiment de
frustration, devant le fait que ce débat a été rendu
nécessaire par l~ manque de compréhension qui r&gnait, à ce
sujet, parnù les pays constituant cette assemblée plénière; et
un sentiment d'optimisme, à l'idée que nous avons encore le
temps de nous mettre d'accord sur la nécessité d'un nouvel
ordre économique international.

IlIlill 11,••••_JA2I., IILkl!liilb !Ii i..........~~_...~6H~i iIIJ î7~'~iDI~)::~Cjjilliiâr.,.,i;;::::-.:::::::::::::::,- '-"T"'-';;::-':;:::'--=:'::::::::
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d'auuOt inntances, lUt \10s que~tions qui ont été 111e:inCIJlent l'Algérie, présiflent du Comité plénier. Nous avOIiS toujours Il
ox.M1inéC$1 :ur Je plan ttch.niq,u~, maï3 dO~lt le l'èglem>ent été convaimms que sa contrib!,ltion a~ travaux du Comité ! :

, l

déf1'\Àtif ,exige encart:- dei décisions d'un !taut niveau serait des plus précieuses. Nous comprenons parfaitement 1 :

politIque. Si l'an veu~ qu~ le Comitéplénîer s'acquitte que le consensus qui se dessine sur le rôle du Comité lui li
~mcacflment de sa tâcbe, il doit dispo!el~ d'un instrument doit beaucoup et nous sommes heureux de nous joindre aux ' ;
délicat et sOr, chargé de surveiller les progrès accomplis dans autres délégations pour lui exprimer nos remerciements i

les autres instances et de lui faire des ll:Omptes rendus chaleureux pour ses efforts inlassables et dév~::és.

réguliers. Le Comitt pléni.er pourra alors revoir les négo
ciations et examiner~à un uive1,lu politique, les questions sur
lesquelles eUes ont abouti à une impasset afm de parvenir à
des: conclusions: concertées. Le Comité est en droit
dfattendre cela de la part de son propre secrétariat. Notre
délégation espère, donct qu'à sa prochaine session le Comité
disposera. d'un appui technique compétent de la part du
Secrétariat, qui pourra produire un document indiquant le
stade auquel sont parvenues les négociations sur certaines
des questions prindpales, identifiant les aspects à propos
desquels les. négociations se trouvent au point mort et
exposant clairement les positivJl!$· des différents groupes de
pays sur les divers sujets. Des discussions pourraient alors
avoir lieu au sein du CQmité, sur la base de cette recherche
et de cette anaÎYse.

71. Le Comité peut également aborder des questions
,.nouvelles qui pourraient ensuite être renvoyées aux ins~

tances appropriées pour un examen plus approfondi. Ma
délégation estime que la question du "lien" est l'un des très
rares moyens propres à a~sur6r Une assistance au dévelop
.Jlen-.=t-:u:4:s àa"",;s."liuwfiiatiques et sûres. Maintenant que
de nouveaux droits de tirage spéciaux sont alloués aux pays
membres du FMI, ntest-ce pas le moment de reprendre les
discussions à propos du "lien" dans les organes appro
priés? Le Comité plénier peut légitimement appeler
l'attention de e~s organes sur cet important sujet. Le
Comité ne peut, en aucune façon, remplacer les travaux
d'autres organes, mais il est tout à fait désigné pour
compléter leurs trr"aux, en suggérant de nouvelles idées et
en émettant des avis généraux sur l'orientation,Ja portée, et
l'opportlU1ité des travaux de ces organes.

12. fi faudrait également envisager sérieusement si le
Comité plénier doit être assisté, le cas échéant, par des
organes plus petits, représentant des groupes et des intérêts
différents. Un tel arrangement peut être u~ilisé en tant que
vérlt.abl~ moyen ù'exetcer une pression et d'encourager et
déclencher des progrès dans les négociations, li r~vient

également au Comité de créer des petits groupes de travail,
chargés de rédiger des projets de conclusions et d'accord sur
des questions particulières que le Comité lem' aurait
soumises.

73. Ma délégation souhaite que l'examen de ce pmnt par
l'Assemblée générale, en séance plénière, imprimera un
nouvel élan au fonctionnement et à la réus~te dl). Comité.
Ma délégation espère, surtout, que les principaux pays
développés manifesteront prochainement leur volonté po
Utique d'accomplir des progrès pratiques et concrets sur des
questions spécifiques en suspens. Sinon, il n'y a aucune
raison POUli queJ'on prolonge la vie et le mandat du Comité.
plénier) qui Il$Uscit6 tant d'espoir$ PQl1f un si grand nombre
de pays en développement et qui a réalisé si peu de choses
jusqu'à présent.

74. Avant de. conclure, je voudrais .exprimer la sincère
appr6cJation qU6' ma délé$ation porte à M. Jazairy, de

l'
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92. Nous ne voulons pas que l'on voie dans nos ?aroles
une simple prise de position d'humanisme ou ,. de commisé
ration. Notre position repose sur le postulat inattaquable de
l'interdépendance des nations car, comme on l'a dit en cette
assemblée, l'avenir de chaque peuple dépend de l'avenir de
chacun des Clutrespeuples.C'est pour cela que l'instauration
du nouvel ordre éconoIitiqueinternational doit constituer
un de'foiI: inéluctable pour toutes les nations.

.' ,..
93. laissons de .côté les incompréhensions du passé et
consacrons-nouss dans un véritable esprit œ;::uménique, à la
recherche des solutions qu'exige l'he~e actuelle, pour que
nous n'ayons pas de regretsàl~avenir.

,~

94. En dernier lieu, au nom de ma délégation et du
groupe des Etats d'Amérique latine1 qu'il me soit permis de
féliciter le Président du Comité plénier,.M. Idriss Jazairy; de
la manière pertinente dont ila mené le!:tmullX. du Comité.

90. Si nous n'avons pas honoré ces'obligations,:èt si nous
avons véritablement une vocation ferme de paix et de
développement pour les peuples, nous devons faire un acte
de contritiOn quine soit pas un simple mea culpa, mnis qui
nous amène à décider résolument de tendre plus aisé le
chemin qui doit nous conduire à c,es idéaux.

91. Nous pensons que l'heure n'est ni aux reproches ni à
la recherche des coupables - cela ne ferait qu'approfondir
les divergences eXistantes. Nous sommes convaincus que
nous en sornrtles maintenant à l'heure de la conciliation, à
l',heure de la prise de conscience. Le moment t;1t venu d'être
conséquents avec nous·mêmes et de concrétiser nos propres
déclarations verbales ou écrites, parce -=lue nous ne pourrons
pas parler des droits de l'homme sans justice sociale, parce
qu'il n'y aura pas d'égalité ent,':" les Etats sans égalité des
possibilités de développement, parce que l'on ne pourra
prétendre à la paix tant que des êtres humains mourront de
fàim et tant que l'on refusera à certains d'entre eux la
simple dignité humaine.

89. Nous devons nous demander, en outre, si nous avons
fait tout ce qui était possible pour améliorer le système
monétaire international, aSSurer l'industrialisation des pays
en développement et transférer à ces pays les techniques
dont ils ont besoin pour leur développement; enfm, nous
devons nous demander si nous aVons su adopter et
appliquer de manière intégrale la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats.

88. Nous devons nous demander si nous avons fait tout
ce qui était possible pour mettre fm à toutes les fonnes
d'occupation étrangère, de discrimination raciale, d'apart
heid et de domination et d'exploitation coloniales, néo
coloniales et étrangères; nous devons nous demander si nouS
avons fait tout ce qu~ était possible pour adopter, au niveau
de la communauté internationale, les mesures nécessaires à
l'élimination de la pénurie alimentaire; nous devons nous
demander si nous avons fait tout ce qui était possible pour
améliorer les termes de l'échange des pays en développe
ment et éliminer les déficits commerciaux de ces pays; nous
devons nous demander si nous avons vraiment cherché à
éviter à nos producteurs les mesures protectionnistes, prises
au détriment des marchés des autres pays, évitant d'établir
ainsi une concurrence injuste.

j 1 PI r

85. Mais ce qui est encore plus déplorable, c'est que le
travail du Comité ,ait été interrompu par des allégations de
simple sémantique et de concept et qui, pour complexes
qu'elles puissent sembler, sont toujours faciles à interpréter
lorsqu'il y a désir et volonté de trouver des solutions.

86. Comme je l'ai dit auparavant, notre présence en
Assemblée plénière signifie que quelque chose ne va pas et
que les choses ne sont pas ce qu'elles devraîent être. Et nous
pensons que, non seulement on met en doute lecompor
tement du Comité plénier, mais aussi que nous mettons en
doute aujourd'hui la décision, le désir de changement de
chacun d'entre nous. Nous devons nous interroger claire
ment et sans hypocrisie, quant à l'intérêt que nous portons
à la coopération internationale et au développement dés
peuples du monde.

87. Nous devons faire un examen de conscience, afm de
vok' Si-flous avons réellement honoré les qbligations
a~umées lors des sixième et septièm~ .session$ extra
ordinaires de l'Assemblée générale, lorsque noUS nous
SO~S1engagés à œuvrer d'urgence envue de l'instauration
d'unnouvelordre ,économique international.

84. Cet argument ne peut s'appliquer au cas qui nous
occup~ car, comme l'a fait remarquer le représentant de la
Jamaïque au nom des Etats membres du Groupe des
Soixante-Dix-Sept, le Comité a été créé parce qu'il est
apparu nécessaire

"... de disposer dans le cadre des institutions interna
tionales d'un organisme central ayant autorité pour
réunir les divers éléments nécessaires à la mise en place
d'un système économique international juste et équi
table par l'instauration du nouvel ordre économique
international." [Vair A/33/34, deuxième partie,
annexe B. par. 1.]

83. En effet, l'une des critiques qui lui ont été opposées
en vue de lui enlever son efficacité était, selon les arguments
avancés, que la discussion des problèmes économiques
importants ne pouvait être séparée du contexte politique
qui la détermine; on ajoutait que le Comité ne ferait que
répéter les travaux des organes de rONU s'occupant des
questions économiques.

82. Comme nous le savons tous, à peine ce comité avait-il
pu tenir ses premières réunions qu'ont commencé à surgir
des difficultés telles qu'il a été obligé d'interrompre ses
travaux. JI semblerait que, pour certains, le Comité ait été
une entreprise qu'il fallait à tout prix empêcher d'atteindre
sa pleine réalisation.

81. Aux termes de cette même résolution, qui a décidé de
convoquer une session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale en 1980 afm d'évaluer les progrès réalisés sur la voie de
l'instauration du nouvel ordre économique international,
l'Assemblée a également décidé de créer un comité plénier
chargé, entre autres choses, de donner l'impulsion néces
saire pour résoudre les difficultés de négociation dans le
domaine économique.

résolution 3362 (S-VII), dans laquelle sont envisagées des
mesures concrètes pour mener à bien le développement et
la coopération économique internationale.
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99. Récemment) les ministres des affaires étrangères du
Groupe des Soixantc-Dix-Sept ont adopté une déclaration
[A/33/278, annexe}, qui met au grand jour les obstacles
principaux s'opposant à rinstauration du nouvel ordre
économique international et qui présente de nombreuses
propositions et suggestions raisonnables. Cette déclaration
reflète, une fois de plus, la volonté commune des pays du
tiers monde de maintenir l'unité, de préserver les principes
et de continuer la lutte) ainsi que leur ferme propos de
contribuer à l'instauration du nouvel ordre économique
international, en renforçant leur volonté d'autonomie
collecLve, par la coopération économique et technique des
pays' en dé\-eloppement entre eux et par d'autres mesures.
La délégation chinoise donne son ferme appui à cette
déclaration.

100. A J?!ésent, le Groupe des Soixante-Dix·Sept a fait un
nouvel effort pour permettre au Comité plénier de refaire
surface. Cependant, ce n'est que si les superpuissances
peuvent ~tre contraintes de modifier leUi position et de
passer à une action concrète que le Comité sera en mesure
de progresserréeUement.

101. .En dépit de la route longue et difficile qui mène à
l'instauration du nouvel ordr~ économÎq'aeinternational,

autre, pour essayer de convertir le Comité en un club de
discussion) incapable de s'acquitter de l'une quelconque de
ses tâches. L'autre superpuissance a eu recours à des
tactiques plus insidieuses, pour faire obstacle aux travaux
du Comité et le saper. Cette superpuissance, tout en
"soutenant" le Comité en paroles, n'a cessé en fait de le
saboter. Sous des prétextes tels que "éviter le ~hevauche

ment des travaux avec ceux d'autres organisations" et "le
Comité doit J'abord servir d'organe préparatoire de la
session extraordinaire de 1978", cette superpuissance a
essayé, en réalité, de ;j>river le Comité de son rôle essentiel
qui est d'entreprendre des négociations et d'adopter des
résolutions, de telle sorte que cette instance n'existe que de
nom.

98. Il est évident POUi' tous que, si le débat sur la
question du Comité plénier semble tourner autour de la
procédure, en dernière analyse il s'agit bien de promouvoir
ou de s'opposer à l'instauration du nouvel ordre éco
nomique international. Cette lutte n'est pas un phénomène
isolé et fortuit. C'~st l'expression de la lutte de l'anti
exploitation contre l'exploitation et de ceux qui luttent
contre la mainmise par certains du domaine économique
international actuel. C'est surtout par suite des manœuvres
d'obstroction des superpuissances qu'aucun progrès réel n'a
été réalisé, depuis la dernière session de l'Assemblée
générale, dans les importantes négociations qui doivent
mener à la transformation des relations économiques
internationales. Les négociations s'enUsent dans une
impasse sur des questions aussi importantes que le Pro
gr~mme intégré pour les produits de base et le fonds
commun, le transfert des ressources, la réforme monétaire
internationale, l'annulation et l'allégement de la dette des
pays en développement et l'amélioration des conditions
pour le transfert de la technologie. Cette situation porte
témoîgl1sge du fait que) au cours de l'année écoulée) les
superpuissances n'ont en clen modifié leur prise de position
opiniâtre, visant à protéger l·an~ien ordre économique
international et à s'opposer au nouvel ordre.

96. Sur l'initiative des pays en développement, l'Assem
b~e générale a adopté, à sa session précédente, la résolution
32/174, portant création du Comité plénier. Ce dernier a
reçu un large mandat e~posé en détail dans la résolution.
Tel quo n(lUS l'envisageons, le mandat du Comité consiste,
avant tout, à engager des négociations réelles sur les
questions importantes qui se posent actuellement dans le
domaine économique- international, afm de prendre cer
taines décisions et de promouvoir l'instauration du nouvel
ordre économique. intemational. Nous avons tous constaté
que la lutto menée en vue de restrocturer les anciennes
relations économiques internationales s'est heurt6e à un
obstad.e aptès l'autre, depuÎ$ les sixième et septième
sessions extraordinaires de l'Assemblée générale. Devant
cette mtuation. les pays en développement, tout en ren
forçant leur unité pour lutter sur tous les plans) ont jugé
utilo d"inslster sur la nécessité d'amorcer des négociations
sur l'instauration du nouvel ordre écooomique interna
tional, dans le cadre du système des Nations Unies; ils ont
t6affmné le principe de l'égalité de: partit.:ipation de tous les
pays au processus de prise de décision!. et défendu le rôle
prédominant) à cet éga,td) de l'Assemblée ,générale des
Nations Unies. C'est pour répondre à cette demande
générale des. pays en développement que le Comité plérùer a
été créé. C'était une mesure importante, qui visait à
surmonter lcs difficultés et à faciliter l'application rigou~

reu~ des résolutioIU adoptées par les sixième et septième
sessions extraordinaires de l'A$Semblée générale. La délé
gation chinoise. a apporté son soutien à cette initiative des
pays en développement et a pris une part active aux travaux
duComit6.

95. M. LAI Ya-li (Chine) [traduction du chinois] : La
délégation chinoise a écouté attentivement les déclarations
faites, à JI. 350 séance, par M. Jazairy, président du Comité
plt5nier, par M. Meatiri) au nom du Groupe des Soixante
])ix-Sept, et par }:s représentants d'autres pays. Nous
souscrivons à la prise de position positive dont témoignent
les d6clafltions qu'ils ont faites en ce qui concerne le
Comité plénier.

97. Près d'un~ année ti't'st écoulée depuis la création du
Comité plénier. Si toutes: les parties. en cause avaient eu le
désir sincère de n6gQcier pour résoudre les plus importants
problèmes économiques internationaux, le Comité aurait pu
progresser. Cependant, la r~alité prouve juste le contraire.
Non seulement les superpuissallces ont fait obstacle aux
travaux du Conùté, pour ~'empêcher d'arriver à un accord
sur des questions d~ fond telles que le transfert des
ressources, mais elles t'~t également !oulevé des questions
secondaires périphériques et provoqué, sans aucun scrupule,
des compHcations dans la réalisation du mandat du Comité,
de sorte que celui-ci s'est trouvé dans l'obligation de
suspendre !(IS travaux. Nous ne: pouvons manquer de

, rappeler que les superpuinsances ont délibérément soulevé
des difficultés, dès la dernière session de l'Assemblée
générale, lotsqucle projet de proposition portant création
de ce comité a été. présenté par les pays en déveioppement.
.Ce n'est que grâce aux efforts constants des pays en
développement que les superpuissances ont, avec réticence)
accf1pté co comité. Par la suite, elles.n'ontcessê: desoule'vér
fa question de son nwtdat, en essayant,. sans aucune raisOn
mable. de minimiser et de limiter son tôle. Une super
puissance a pr6Sênt' des. résems d'une nature au d'une
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en développement, la Chine se tiendra aux {'ôtés des pays
du tiers monde et coopérera avec tous les pays qui appuient
sincèrement le nouvel ordre économique international et
contribuent à l'effort commun pour vaincre, dans la lutte
visant à détruire l'ancien système et à instaurer de nouvelles
relations économiques internationales.

nous sommes convaincus que, tant que les pays du tiers
monde senent leurs rangs, unissent toutes leurs forces et
livrent un dur combat de chaque instant, ils surmonteront
toutes les difficultés et tous les obstacles et parviendront
aux transformations favorables aux pays en développement,
dans le domaine économique international, tout en appor
tant d'importantes contributions à l'instauration du nouvel
ordre économique international. En tant que pays socialiste

{

!
i

: t
. Î

1




